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CERTIFICAT RELATIF AU DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE
D^ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER

Je soussignée, Cathy Bergeron, directrice générale adjointe de la Municipalité de
Saint-Apollinaire, certifie ;

-  que le nombre de personnes habiles sur le règlement numéro 859-2019 est de
3330;

-  que le nombre de demandes requis pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est
de 344;

-  Que le nombre de signatures apposées est de 0.

Je déclare :

Que le règlement numéro 859-2019 est réputé avoir été approuvé par les
personnes habiles à voter.

Qu'un scrutin référendaire doit être tenu.

Donné à Saint-Apollinaire ce 14 mars 2019.

Cathy Bergeron, |j
Directrice générale adjointe


